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Étaient présents :    

Pierre Miguel    Président 

Pierre Hanar    Vice-président 

Jean-Jacques Gondo    Vice-président 

Georges Wallerand   Secrétaire 

Pascal Chabot    Secrétaire adjoint 

Yvon Leleu    Trésorier 

Philippe Lecoq   Trésorier adjoint 

Gérard De Beukelaer   Administrateur  

Arlette Galhaut   Administratrice 

Pierre Lherbon   Administrateur suppléant 

 

Secrétariat :    Saliha Mahjoub  
 
 
Étaient excusés :     

Jean-Marc Cardon   Administrateur  

Lucien Charloton   Administrateur 

Michèle Karafa   Administratrice 

Philippe Gambier   Administrateur suppléant 

Claudy Muzeaux   Vérificateur aux comptes 
Pierre Marie Jumeaucourt  CASI Paris Nord 

 

 
Étaient absents :   

Fabrice Lannois   CASI d’Amiens 

Alexandre Kikos   CASI de Nord-Pas-de-Calais 

 

 

Ordre du jour :  

1) approbation des procès-verbaux des conseils d’administration des 28 février et 25 mars 2023, 

2) situation comptable, 

3) communication, 

4) Conseil d’administration de l’UAICF, 

5) manifestations, 

6) lecture du courrier et questions diverses. 
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M. Miguel ouvre la séance à 9 h 45 et remercie les administrateurs de leur présence à ce conseil 
d’administration. Il présente les excuses de Mme Karafa, MM. Cardon, Charloton, Gambier, Muzeaux et 
Jumeaucourt  
 
Il invite ensuite les participants à examiner les points inscrits à l’ordre du jour. 
 
 

1. Approbation des procès-verbaux des conseils d’administration des 28 février          
et 25 mars 2023 

 
M. Miguel rappelle que le procès-verbal du 25 mars dernier concerne le conseil d’administration qui a 
suivi l’assemblée générale pour l’élection du bureau du comité. 
 
Aucune demande de modification n’est parvenue au comité concernant la rédaction de ces deux 
documents et aucune remarque n’est exprimée en séance. Les procès-verbaux sont soumis au vote des 
participants qui les approuvent à l’unanimité. 
 
 

2. Situation comptable 
 

M. Leleu fait l’état des dépenses et recettes intervenues depuis le dernier conseil d’administration :  
 

o Charges 

• MAIF               509,32 €, 
• conseil d’administration du 28/02           313,20 €, 
• MYLBE               954,77 €, 
• stage de modélisme BMMJ (avance)           720,00 €, 
• achat de timbres               211,62 €, 
• concours national d’auteurs (avance)        1 400,00 €, 
• concours régional de cinéma-vidéo           730,00 €, 
• concours régional de photographie           280,40 €, 
• participation assemblée générale UAICF           886,00 €, 
• CTR photographie              185,00 €. 

 
 

o Produits 

• Participation financière CTR photo                         70,00 €. 
 
Concernant la commande des signaux Lartigue, M. Leleu indique qu’il est anormal que le comité Nord 
gère cet achat groupé. Les remboursements par les associations compliquent la tenue de la comptabilité, 
surtout lorsqu’il y a un paiement en plusieurs fois (50 % dans le cas présent).  
 
Pour le photocopieur, les frais sont élevés en raison de l’impression des Échos du Nord et des dossiers 
d’assemblée générale du comité Nord. Afin de réduite ces coûts, les Échos du Nord seront, à nouveau, 
tirés au Siège de l’UAICF. 
 
Ensuite, M. Lecoq évoque le sujet du versement de la subvention de fonctionnement qui sera versée 
prochainement aux associations. Il précise qu’il a effectué plusieurs simulations de versements en tenant 
compte des montants de cotisations. 
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Il rappelle que la subvention versée par l’UAICF comprend la partie « effectifs » et la partie 
« manifestations ». Sur cette somme est décomptée la cotisation que reverse le comité au Siège (3 319 € 
en 2022, 12 155 € en 2023). 
 
Après déduction de la cotisation, la somme restante est fortement impactée, elle est en nette baisse. 
 
M. Lecoq explique que la répartition des subventions aux associations est faite au titre des effectifs et 
des manifestations comme au Siège par nombre de points, sans tenir compte des « extérieurs ». Jusqu’à 
présent, la cotisation due par les associations était déduite du montant de leur subvention. Pour tenir un 
certain équilibre, les associations percevant moins de 76 € bénéficiaient d’un rattrapage. 
 
Trois propositions de calculs sont soumises aux membres du conseil d’administration afin de différencier 
les subventions attribuées selon le mode de calcul choisi. Les deux dernières propositions reflètent une 
simulation portant sur les effectifs « cheminots » et les manifestations, à savoir :  

- effectifs cheminots et retraités : 15 points 

- effectifs ayants-droit : 5 points 

- manifestations organisées : 15 points 

- manifestations participées : 10 points. 
 
Après présentation des différents projets, M. Lecoq explique la proposition la plus équitable. Le comité 
Nord prendra à sa charge 50 % des cotisations des associations. Il rappelle que les associations reçoivent 
un courrier à la suite du versement de la subvention de fonctionnement et le prochain sera plus explicite 
pour permettre aux associations de mieux comprendre la somme perçue. 
 
Pour faire suite à l’augmentation de la cotisation UAICF, M. Lherbon demande si le comité Nord a été mis 
au courant des associations ayant anticipé cette majoration de 5 € en augmentant elles-mêmes leurs 
cotisations. 
 
Pour répondre, M. Miguel indique que les associations, qu’il a rencontrées à l’occasion de leur assemblée 
générale, ont pris en compte cette augmentation à 5 € et ont revu leurs cotisations à la hausse. 
 
M. Gondo précise qu’il faut également tenir compte des réserves financières des associations. 
 
M. De Beukelaer rappelle que l’augmentation de la cotisation est de 3,50 € puisqu’elle était à 1,50 € les 
années précédentes. 
 
M. Lherbon demande s’il est possible, lors du versement de la subvention de fonctionnement, de préciser 
à chaque association la part « effectifs » et la part « manifestations ». Cela lui permettrait d’avoir plus de 
visibilité sur les montants perçus. 
 
M. Lecoq rappelle que le courrier à destination des associations reprend le montant de la subvention, de 
la cotisation (qui seront reportés sur leur rapport annuel). Ce dernier sera remanié et les détails seront 
intégrés afin que chaque association comprenne la subvention perçue. Le but est de les inciter à 
augmenter leur propre cotisation pour continuer à fonctionner. 
 
M. Lecoq précise que la subvention tiendra compte également de la participation des associations à 
l’assemblée générale du comité Nord (soit 5 points). Cette préconisation a été évoquée lors de la dernière 
AG à Calais. 
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Pour poursuivre la partie trésorerie, le comité a reçu plusieurs demandes :  

- Festival IDF Théâtre : un courriel a été transmis par Ghislain Heinen, Trésorier général de l’UAICF, 
concernant une demande de participation financière du comité Nord à hauteur de 250 €. Elle 
correspond à la participation de la troupe de théâtre de l’AC DOM-TOM au festival IDF 
« Cheminots en Seine » qui aura lieu début juillet au Théâtre Traversière. Cela fait suite au non-
versement de la quote-part du CASI Saint-Lazare au Théâtre. Le règlement sera fait 
prochainement au siège de l’UAICF. 

- L’Union musicale des cheminots de l’Artois (UMCA) a transmis une demande de subvention 
exceptionnelle à l’occasion de ses 100 ans. Plusieurs concerts ont déjà eu lieu et le comité Nord y 
a été représenté le 4 juin dernier par M. Hanar. Conformément à l’article 4 du règlement intérieur 
du comité Nord, l’UMCA recevra la somme de 1 000 € au titre la subvention exceptionnelle pour 
la célébration de son 100e anniversaire. 

- L’affiliation de la nouvelle association « So Dianse » a été validée par le conseil d’administration 
de l’UAICF le 25 avril dernier. Une subvention de démarrage, à hauteur de 150 €, lui sera attribuée 
dès que possible. 

- Les deux associations de danse, Renaissance artistique de Lille-Délivrance et Groupement 
artistique des cheminots calaisiens, ont transmis leurs factures de bus suite à leur déplacement à 
Romilly pour le festival national de danse. Conformément au budget prévisionnel, chacune 
recevra un remboursement de 450 €. 

 
Pour finir, M. Lecoq indique qu’il sera difficile de tenir les budgets dès 2024, le prévisionnel sera révisé 
lors du prochain CA de la rentrée. 
 
 

3. Communication 

 
M. Miguel indique que le numéro 66 des Échos du Nord vient juste de paraitre. Quelques exemplaires 
ont été remis aux administrateurs présents. M. Wallerand précise qu’une fois de plus, ce numéro 
comporte 32 pages, le deuxième trimestre a été riche en événements. Il remercie à nouveau les 
rédacteurs, toujours les mêmes, qui ont pris le temps de transmettre les textes et photos de leurs 
activités. Les tirages seront faits prochainement pour les associations. 
 
M. Gondo continue la mise à jour régulière du site internet du comité. Il y ajoutera la nouvelle édition des 
Échos du Nord dès réception. 
 
M. Miguel rappelle qu’il a été abordé l’édition d’un calendrier du comité Nord 2024 au format carte de 
crédit (format de poche). Le coût varie selon la quantité commandée mais reste abordable. Affaire à 
suivre. 
 
M. Chabot demande s’il est possible de visionner les films primés lors des concours de cinéma-vidéo. La 
question sera posée à Roger Maloberti pour la faisabilité de cette demande. 
 
 

4. Conseil d’administration de l’UAICF 

 
Le prochain conseil d’administration de l’UAICF, initialement prévu le 15 juin, a été reporté au 27 juin 
2023. M. Miguel rappelle qu’un nouveau bureau a été élu au Siège dont le comité a reçu la composition 
suivante :  
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- Président général : Francisco Murillo (comité Méditerranée), 

- Secrétaire général : Sébastien Brunner (comité Est), 

- Trésorier général : Ghislain Heinen (ancien Président général), 

- Vice-président : Stéphane Bloc (comité Ouest). 
 
Les comités ont également reçu un courrier du Siège concernant l’implication des CASI dans les 
manifestations UAICF. Il faut leur donner suffisamment de visibilité en leur communiquant les dates et 
lieux des prochaines manifestations nationales. 
 
 

5. Manifestations  
 
 M. Miguel donne ensuite lecture du tableau des manifestations (annexe 1) :  
 

a. manifestations passées 

• Concours régional de cinéma-vidéo : a eu lieu le 11 mars 2023 à Amiens. Les trois clubs vidéo du 
Nord y ont participé. Un compte rendu figure dans le numéro 66 des Échos du Nord. 

• Concours de photographie : s’est tenu à Paris le 1er avril 2023. Tous les clubs photo du Nord y ont 
participé. 

• Stage « bloc manuel » module junior : s’est tenu à Compiègne le 22 avril 2023. Quatre clubs 
étaient présents. 

• Concours national de cinéma-vidéo : 14 et 15 avril 2023 à Rennes. Son classement figure 
également dans les Échos du Nord. 

• Festival national de danse : les 29 et 30 avril 2023. Deux associations du Nord étaient présentes : 
Renaissance artistique de Lille-Délivrance et Groupement artistique des cheminots calaisiens. 

• Concours national d’auteurs : organisé par le comité Nord à Tergnier les 5 et 6 mai 2023. La 
manifestation s’est très bien passée et son palmarès a été publié dans les Échos du Nord. 

• Festival national de variétés :  prévu à Quiberon du 7 au 10 mai 2023, cette manifestation a été 
annulée. 

• Exposition FISAIC de modélisme : du 5 au 7 mai 2023 en République-Tchèque. L’ATMF était 
présente. 
 

b. manifestations à venir  

• Rencontre interclubs informatique : date et lieu à définir. 

• Exposition régionale de modélisme : les 4 et 5 novembre à Longueau. 

• Rencontre amicale de modélisme : du 17 au 19 novembre 2023 à Montdidier. 

• Festival national des arts et traditions populaires : organisé par le comité Nord à Paris. Une date 
a enfin été arrêtée par le Théâtre Traversière, soit le 28 octobre 2023. Le budget prévisionnel est 
en cours. Un sondage a été lancé pour connaître les groupes participants. Le comité Nord sera 
représenté par le groupe ATP de l’AC DOM TOM. 
 

• Forum et stage de généalogie : du 12 au 16 juin à Saint-Mandrier. Pas de participation du comité 
Nord. 

• Stage national de photographie : à Fondettes du 23 au 30 septembre 2023. Y participeront le 
Ciné-Photo-Club de Paris-Nord et le Foto Club de Tergnier. 

• Salon multimédia et stage : du 13 au 15 octobre à Nantes. Tous les clubs Microfer du Nord y 
participeront. 
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• Festival des musiques : à Paris les 14 et 15 octobre 2023. Le groupe d’Accordéon de l’École de 
Musique a posé sa candidature pour y participer. 

• Rassemblement de chant choral : les 14 et 15 octobre 2023 à Saint-Mandrier. Pas de participation 
du Nord. 

• Rassemblement Module Junior : les 23 et 24 septembre 2023 à Toulouges. 

• Exposition FISAIC de photographie : du 24 au 27 août 2023 à Baden en Autriche. 
 
 

6. Lecture du courrier et questions diverses 

 

• Projet REVE 2023 

Un nouveau dossier a été transmis par le Siège comportant un formulaire à compléter par les associations 
souhaitant adhérer au projet ainsi que les textes du CLEC. À savoir que Philippe Rouche travaille toujours 
sur le projet en collaboration avec le nouveau Secrétaire général, Sébastien Brunner et le secrétariat de 
l’UAICF. 
 

• Courrier de Philippe Gambier 

Monsieur Gambier a transmis un courrier pour notifier sa démission de son poste de coordinateur à la 
commission technique nationale de variétés.  

 

• Candidature François Lardjane à la CTN photo 

Monsieur François Lardjane, responsable de la section photo de Paris Nord (CPCPN) est candidat au poste 
de deuxième délégué à la commission technique nationale de photographie. Sa candidature est soumise 
au vote et est adopté à l’unanimité. 
 
 

• Tour de table 

- M. Lherbon indique qu’un article est paru dans la nouvelle édition des Échos du Nord qui concerne 
le bicentenaire des chemins de fer en France. Il aura lieu dans quatre ans (en 2027). Une première 
présentation sera faite lors de la prochaine assemblée générale du comité Nord. La question qui 
se pose : faut-il l’inscrire dans le projet ReVe ? Le projet existera-t-il encore en 2027 ? 

 
M. Lherbon rappelle qu’à travers l’article, les associations sont sollicitées pour adhérer à ce projet. 
Un document de communication sera réalisé pour l’événement avec, éventuellement, création 
d’un logo. Les réflexions sont lancées pour démarrer le projet. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, M. Miguel remercie les participants et lève la séance à 11 h 50. La date de 
la prochaine réunion du conseil d’administration est fixée au mardi 19 septembre 2023 à 9 h 45. 
 
Georges Wallerand 
Secrétaire du comité UAICF Nord 
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Annexe 1 
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